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la Suisse, le plus promptement possible, mais encore qu’il prêterait volontiers la 
main à un arrangement.»

La Déclaration officielle qui m’est attribuée dans ce passage n’est pas entière
ment conforme à celle que j’ai été chargé de vous faire, et pour éviter toute confu
sion à ce sujet, je crois utile de reproduire ici par écrit la communication du Gou
vernement Français. M. Jules Favre m’a donné l’ordre de vous déclarer «qu’il 
était prêt à entrer en pourparlers avec le Gouvernement fédéral sur la situation 
des districts neutralisés de la Savoie et qu’il avait le désir sincère de prêter les 
mains à un arrangement satisfaisant pour les deux pays.»

Vous m’aviez exprimé, dans un entretien2 qui remonte au mois de Février, le 
désir du Conseil fédéral que le Gouvernement Français lui fit savoir s’il était dis
posé à entrer, dans un délai pas trop éloigné, en négociations avec la Suisse pour 
arriver à un règlement de la question, et c’est en réponse à cette demande, que j’ai 
eu l’honneur de vous faire, à la date du 4 Mars, la communication qui précède.

2. Cf. n° 343.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

Très confidentiel Paris, 6 juillet 1871

Le 27 Juin1 (Rapport n° 1277), j ’ai eu l’honneur de Vous rendre compte d’un 
entretien que j’avais eu la veille avec M. Jules Favre, Ministre des Affaires Etran
gères, au sujet du remplacement du Marquis de Châteaurenard, Ministre de 
France en Suisse.

A l’occasion d’une entrevue que j’avais hier avec M. Favre pour la tractation de 
diverses autres affaires, j’ai demandé à celui-ci s’il avait entretenu M. Thiers de la 
question du remplacement de M. de Châteaurenard, en rappelant que le Conseil 
fédéral tenait à ce qu’une résolution pût être prise dès que les circonstances le per
mettront.

M. Favre me répondit qu’il n’avait point oublié notre conversation à ce sujet, et 
qu’il espérait pouvoir pleinement rassurer le Conseil fédéral. M. Thiers lui a tout 
récemment proposé M. Guizot fils pour un poste diplomatique, mais ce poste 
n’est pas celui de Ministre en Suisse.

M. le Ministre des Affaires Etrangères m’a annoncé, de la manière la plus confi
dentielle, que M. Thiers aurait, pour le poste de Berne, une autre personnalité en 
vue. Il a prononcé le nom de M. Lanfrey.

M. Favre croit que la Suisse n’aurait qu’à se féliciter de ce choix. M. Lanfrey est

1. Cf. n° 368.
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membre de l’Assemblée Nationale; il appartient, au dire de M. Favre, au parti 
républicain modéré, et serait un homme de beaucoup de talent. En tout cas, il est 
connu dans le monde politique français par un livre remarquable sur la «Vie de 
Napoléon Ier», dans lequel il attaque assez vivement l’Empereur et qui a fait sensa
tion sous le régime déchu.

Il me paraît résulter des termes dans lesquels M. Favre s’est exprimé, qu’il serait 
d’accord avec M. Thiers sur le nom de ce candidat.

J ’ai donc lieu de croire que le remplacement demandé par le Conseil fédéral est 
assez prochain, et qu’il portera sur le nom de M. Lanfrey.

La communication de M. Favre étant faite à titre absolument confidentiel, je 
compte que le même caractère lui sera conservé de la part de Votre Département 
et du Conseil fédéral.

372
E 2/110

Le Conseil fédéral aux Cantons et aux Agents diplomatiques 
et consulaires de la Confédération

Copie
Circulaire1 Berne, 8 juillet 1871

Déjà plusieurs fois nous avons été nantis de pétitions de citoyens ou de maisons 
de commerce suisses, établis dans des pays où la Suisse n’a ni agents diplomati
ques ni Consuls, demandant notre intervention auprès de telle ou telle puissance 
étrangère pour obtenir en leur faveur sa protection consulaire.

A propos d’un cas de ce genre, la Légation d’Allemagne^. Berne nous fit remar
quer2 qu’il serait beaucoup plus facile et plus expéditif d’éviter par une mesure 
générale les correspondances nécessitées jusqu’à présent pour chaque cas parti
culier, et émit l’idée de régler une fois pour toutes cette matière, en déclarant que 
le Gouvernement impérial était disposé à donner à ses agents diplomatiques et 
consulaires pour instruction générale d’accorder, dans les localités où il n’y a pas 
de représentants officiels de la Confédération, leur protection aux citoyens suisses 
qui la demanderaient.

Nous prîmes acte de cette offre du Gouvernement allemand et l’acceptâmes, 
tout en déclarant que nous ne voulions pas par là obliger les Suisses à l’étranger à 
se placer sous la protection consulaire allemande, ni même la leur recommander 
spécialement.

Les mêmes négociations eurent lieu entre M. le Président de la Confédération et 
M. le Ministre-Résident des Etats-Unis à Berne, à la suite desquelles le Gouver-

1. Publiée dans FF 1871/11, pp. 1089—1090.
2. Note du 27 avril 1871, non reproduite. Cf. E 2 /111 .
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